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Orléans, le 3 mai 2017 

Note sur les frais de déplacement : 

Bientôt plus facile d’aller sur la lune que de se déplacer à  

Pôle emploi ! 

 

Une fois de plus notre employeur fait montre d’imagination pour 

compliquer la vie des agents et empêcher l’activité professionnelle. Sous 

prétexte d’économiser moins de 5 euros, il faut presque 20 minutes pour 

trouver le bon mode de déplacement, se soumettre à l’autorisation des uns 

ou des autres. A cela s’ajoute l’obligation de passer par son lieu de travail, 

puis de faire le plein, puis de repasser sur son lieu de travail. Pôle emploi 

agit comme si le temps des agents était gratuit. 

Si le but est de dissuader les collègues de sortir de l’unité le but est atteint. 

Toutefois, se pose la question de l’efficacité d’une telle démarche ? Alors 

que la relation entreprise  revient au cœur de l’activité, alors que certaines 

missions (CSP, MRS, …) nécessitent de grandes mobilités, …, ces contraintes 

vont à l’encontre de l’efficacité.  Sans compter le fait que les ELD doivent 

être disponibles quasi à la minutes pour toutes ses validations. C’est un 

véritable gâchis ! Heureusement que nos cadres dirigeants ne sont pas 

soumis aux mêmes contingences !!!??? 

 

FO combat cette note 
 

A plusieurs ça coute 

moins cher ?? 
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